
Réunion du 16 Août 1948'
* ------ ——      .1 ■ ■ '  .......................... . .

La Commission de contrôle de-s Théâtres Municipaux s
reunie le 16 Août 1948 i 18 h 15 dans le cabinet de 
secrétaire-général adjoint.

Etaient présents ROMBAUT-, adjoint au Maire’j^.y
MAIRE ' ' d°
ROUSSEAUX, Conseiller muni 

d°DUMONT
FRADY, conseiller technique 
LEFEBVRE, Secrétaire général adjoint 
THIBAUT, contrôleur financier

S’était excusée: Melle MARTINACHE, adjointe au maire

Absents de Lille : A. le professeur PAGET, d°
K» GRAÉŒSON, Secrétaire Général

assistait également à la séance, MŸ GAIFIE, Maire ds Lille.

En ouvrant la.séance, M. ROMBAUT qui assure provisoirement 
la présidence, tient à préciser que la saison d’opérette devant 
débuter le 5 Septembre, il était indispensable de réunir la 
Commission de contrôle afin d’examiner avec le Directeur certaines 
dispositions lui facilitant la préparation de la saison théâtrale.

Il indique également que par suite de l’impossibilité pour 
Me MARTÏNACHE et' M. le Professeur PAGET d’etre présents à. cette 
réunion, il ne sera pas procédé a l’installation du bureau et 
que dans ces conditions, les propositions et suggestions présen
tées ne seront définitivement arrêtées qu’au cours de la prochaine 
réunion.

Puis M. ROMBAUT fait un exposé succinct des projets pré
sentés par M» GUENOTo II informe notamment la Commission que le 
nouveau directeur a l’intention de s'adjoindre un collaborateur 
qui aurait titre d'administrateur délégué et qui serait rétribué 
à raison de 40,000 francs par mois.

La Commission n’agrée pas cette proposition. Elle estime 
que la création d’un emploi nouveau est inopportune au nouent 
où des économies sont recherchas dans tous les domain-s.

ÎÂ GÜENOT qui s’est 'fait annoncer est alors prié de prendre 
place au sein de la Commission.

Mo ROMBAUT l’informe, de la décision qui vient d’être prise 
concernant la nomination de M. PRUVOST au poste nouveau d’admi
nistrateur délégué étant entendu toutefois .que l’intéressé conser
ve. sa qualité d;artiste et que rien ne s’oppose .à son incorporation 
dans la troupe à demeure à ce titre.

Sont ensuite examinées successivement les conditio is d’en
gagement du personnel employé à l’année.

Chef d’orchestre Opéra : LL PRETRE 70.000 frs par mois.- 
Tout en reconnaissant que le chiffre peut paraître élevé; 
GUENOT tient à souligner qu’il s’agit d'un chef d’orchestre 
exceptionnel qui fera recette au'meme titre qu’un premier t.nor 
et que d’autre part, il avait dû s’engager de façon ferme envers
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l’intéressé qui était sollicité par d’autres directeurs«, - **
M. R0US3EAUX craint les réactions légitimes du personnel de 

base qui s'étonnera qu’en période de restrictions budgétaires on 
attribue de tels émoluments.

La Commission donne son accord à cet engagement nais re
grette vivement que la position prise par le Directeur ne permette 
aucune discussion avec .1 ’ intéressé.

Chef d’orchestre opérette -, M. TELLIER - 4 5.000
Les mêmes äppointements étaient, attribués la saison dernière 

au chef d’orchestre précèdent’et nul né discute la valeur profes
sionnelle de M. TELLI“Rm ■

La Commission donne son accord à cet engagement.
Régisseur général opéra -
A. PEROJA - 45.000
Avis favorable - LL DEROJA assurant en même temps avec 

L . C.WEVARY la misa en scène du Sébastopol.
Régisseur général Sébastopol.- LL CANEVARY
LL CANEVLRY tiendrait à la fois l’emploi de grand pre: 1er 

comique et de régisseur général du "Sébastopol” aux appointements 
de 50.000 frs pour 15 représentations en qualité d'artiste et de 
IC.OOC frs 'pour l’emploi de régisseur. .

Le Commission propose de lui attribuer 60.000 frs pour les 
deux emplois et pour un nombre illimité de cachets*

Régisseur ’adjoint Opéra - Mo LUST.
L’intéressé assurait le même emploi la saison dernière aux 

appointements de I8.20C -frs.-
La Commission propose de le rémunérer sur la base le 20*000 

frs par mois. ’

Régisseur adjoint - Sébastopol - 11. DRAM - 21.580 f
L’intéressé assurait le même emploi la saison dernière pour une 

rémunération identique»
Avis favorable
Chef de choeurs - IL ROBILLARD - 23.075 f
Assurait cette fonction la saison dornière aux marnas appoin

tements.
Avis favorable.
maître de ballet' - IL ROSSET - 41.080 f
Le salaire proposé est identique à celui qui était alloué à 

son prédécesseur.
Avis favorable.
Chef ecole de choeurs- ■L'emploi n’est pas encore.pourvu.

A* GUEN0T estime qu'il faut un pianiste" -pour assurer cotte fonction 
condition que ne remplissait pas le titulaire de l’emploi 1e sai
son dernière.
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Chef école de danse - xAlle PACARY

Cumulait la saison dernière les fonctions de régisseur de hallet 
(14,565 1) et de chef de l’école de danse (9.615)

Avis favorable est donné pour les mêmes conditions.

Artistes do la triune

Cp.éra ~ 1er baryton : 1, DROUIN 50,000 Frs - Avis favorable

1ère basse : A. SCELLISR 50,000 pour 10 représentations, 
Avis favorable sous réserve que l’intéressé sera mis 
à l'essai dans des rôles de premier plan.

Sébas to_po_l - 1er baryton : h, Ramoin: 60,000 Frs pour 15 repré
sentations - Avis favorable

Sème ténor : A. ACREL 42.000 Frs - Avis favorable.

■ Grand premier comique assurant les fonctions de régisseur géné
ral : 60 ,000 Frs,

Avis favorable, l’assuré étant rétribué pour un nombre illimité 
de - cachets ,

: A.’., TEUER 30,000 Frs et CARTREAU : 26.000 Frs

Avis favorable ■(

ÂÀ^trial • A. ANDRIANI : 31,330

Avis favorable

Petits roles -utilités : .1. PRUVCST Fils

Doit être engagé au tarif syndical catégorie ’’débutants”

e__.des première^s : {elle RIEDINGER : 35,000 Frs
Avis favorable

Afriie.__chpnteup_e « Aelle RANSON : 20.800
Avis favorable

AAdplAUAaA : Ame DUXY : 35,000
Avis favorable,

La Commission pose pour principe que tous lés contrats devront 
préciser que les artistes ne seront définitivement engagés qu’après 
une période d’essai' de I mois à partir de l’ouverture de chaque théâ
tre au publie. " ;

Artis tes e n_ r e pr é s en t at in n

11, GUEN0T a l’intention de faire appel aux artistes suivants qui 
semnt payés à la représentation :

Opéra : il A SAINT CORE, RIAA^D, BONNEVAL, DENS, HU0 S..WANA, 
VERDIENE, FORTI, FRONTAL, JJOBIN, FERNET, DEGUYL, CABANEL, etc..



Mmes L. WORT, JUYOL, VAILLENT, HOEBNER, ANGELIC I, COLLANT, BADO 
ROBIN, S, DELMA. ■ ■

Sébastopol : Nimes' Suzy DESCHAUX, ROBERTE «Tan, RASTYNE.

Il est entendu que le montant des cachets attribués ne pourra en 
aucun cas dépasser 35,000 francs.

Ghorisrtes , mus iciens, _danseupeîS^_Cprrvejitions_.cpJLlec ,tiye®.*.

■ Ces conventions sont établies en projet. M, GUENOT,est chargé de 
recueillir l’accord des intéressés ainsi que lu signature des délégués 
de chaque catégorie.

Petit personnel - controleurs, de salle - ouyreusep * buralistes - 
“ Mbilleusps - Tapissier"^ a fdes~ el.ec tria ions * - fiRurpn ts .

Ce personnel est réengagé aux conditions identiques à celles de 
la saison précédente.

Personnel non réengagé

La Commission examine les cas suivants î

Mme LEC...ILLE née DH'.LLUIN - H, Guénot estime ne pouvoir engager 
dons une troupe lyrique une artiste de comédie qui ne sait pas chanter

A. VANSTEENKISTE - Deux régisseurs sont suffisants pour monter 
les spectacles d’opérette. Ces fonctions sont assurées par M.L.CANEVA- 
RY et DîùMY. Il y a donc suppression d’emploi,

m. DECBOCQ, choriste. Cet artiste n’a pas sollicité son réengage
ment,

xMie BOONE, choriste : M, le IA ire examinera personnellement ce 
cas,

Mme GHYSELINCK, choriste. - Cotte artiste n’a pas été réengagée 
dans lo cadre des choeurs pour cause d’inaptitude physique mais pourra 
être employée au magasin des costumes.

A, VI LL. RS - Ce cas sera examiné à nouveau p-r A, GUENOT, 

Contrats avec les fournisseurs

Costumier - H. CREIEUR consent à r-mener de 500,000 à 375,000 Ers 
pr-r mois le montant de 1~ location des cos turn? s, Mais il exige que 
son matériel soit assuré par la Ville et qu’il soit dédommagé pour les 
portes , vols, dégradations, De plus il ne pourra fournir de nouveaux 
costumes pour les ballets et créations envisagées,

Se basant sur les clauses du contrat ancien, la Commission prie 
A. GUENOT d’examiner à nouveau La question -fin d’obtenir do A.Crétour 
dos conditions plus favorables.

Perruques , .accessoires , pj - nos , bottes , affiches t - f f ic h a ge t.. jpublici_té 
éditeurs etc..

T_r Commission examinera au cours de sa prochaine séance les pro
jets de contrats que m, GUENOT est chargé d’établir avec les diffé
rents fournisseurs.
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Droits d’entrée - Abonnements

LL GUENOT propose line augmentation du prix des places de 25 % 
en moyenne pour le théâtre Sébastopol ét de 26 % pour l’Oçéra. La 
Commission ostime _qu’ une telle' augmentation aurait pour effet d’éloi- 
gner une 'Certaine partie de la clientèle et détermine ainsi qu’il 
suit les droits d’entrée- :

Théâtre Sébastopol

; Tarif ancien T--rif nouveau

Orchestre, loge et balcon de face ; "ISO -m-ISO
B Icon de coté 1ère série : ISO 150
P.; reuet : 120 ISO
Balcon de côté 2ème série ' : 80 90
Parterre : 60 70
Se conde 50 60
Tro isième 35-. 40

0 ;pé _ra

Fa. ut e u i 1 d ’ or ehe str e-, loge et balcon •

de fa ce 1ère gale r ie, 
1ère galerie

balcon de-côté
2 50 : 30 0

Fauteuil de parquet, logo de côté 1ère
gale r ie , 1oge et baie 
galerie

on de face 2ème
200 22 5

Stalle de baignoire 
2ème galerie

et ba Icon de côté
150 : 170

Fauteuil 1ère série 3ème galerie 100 : 12 5
Fauteuil 2ème série 3ème galerie 80 : 90
Fauteuil 4ème galerie 60 : 70
Stalle 4èmo galerie 40 : 50

Les abonnements sont prévus au même tarif pour 20 représenta
tions»

Locations de salle.-

En principe, la commission donne' accord à IL GUENOT pour louer 
los salles au pourcentage sur la recette brute sans que la locution 
puisse être inférieure à un chiffre déterminé suivant le caractère 
de la représentation donnée» 11« GUENOT devra présenter ses proposi
tions à la Commission avant draccorder toute locationo

; Nombre de représentât!qns. -•

>r-’ GUENOT envisage de donner 2 .représentations d’opéra par 
semaine et 3 representations d’opérette., ainsi que des représenta
tions à Roubaix, Tourcoing. Lens, etc» » Après un-é-change de vues 
sur cette question, la Commission charge LL GUENOT d’établir un 
programme concret qui sera examiné au cours -de la prochaine réunion®

Réperto ire® -

Ci-après la liste des ouvrages qui seront représentés.
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Opéra -

Reprises envisagées:

Carmen - Pécheurs de Perles - Faust - Barbier de Séville - 
Traviata Paillasse - Rigoletto -• Butterfly - Tosca - Vie do 
Bohème - Louise - Lakmé - Le Roi d’Ys - (Jongleur ?) - Manon - 
Thaïs Wor ther «

Reprise s anciennes.!

: Aida - Roméo et Juliette - Mireille (1ère version) - Contes 
d’Hoffmann - Orphée - Hérodia.de - Bon Quichotte - 'Valkyrie - 
Heure Espagnole - Boris Bodounov«

। < + ■ . ,

C r é a t_i o n s à L i 11 e :

La Fille du Far-West de Puccini - Roxelane de Busser-

Opérette

R :pr i ses de la s a i son 1047 -19 48 :

Beaucaire - Nina-Rosa - Paganini - Pas sur la Bouche - 
Sidonie Panache - Mascotte - Les Sait imbanques - La Fille du 
Tambour Major - Cocarde de Mimi-Pinson - Les Mousquetaires au 
Couvent - Pays du Sourire - La Veuve Joyeuse - Rêve de V. Ise - 
Comtesse Maritza - Les Cloches de Cor no vil le»

Pièces n’ayant pas été joué os depuis^ plu si eu r s s ai son s :

Ciboulette - Véronique - Chanson d’Amour - Rip - Les 28 jours 
de Clairette - Valses de Vienne - La Chaste Suzanne - B<yadère - 
Téré.sina - La Divorcée - Cent Vierges -.La Fille de Mme Angot.

Créations à Lille :

Un soir de réveillon - Toi c’est moi «’
Andalousie, avec Luis Mariano«

Ouverture le 5 Septembre 1948 avec Chanson dMàuour, puis 
successivement: Véro’nique - Passionnément - Ciboulette - La Fille 
de Mme Angot.

Ballets -

•En dehors dos chorégraphies écrites pour certains ouvrages 
seront dansés les ballets suivants :

Le Cid - Soir de Fête - Coppolia - Lac des Cygnes - Sylphidos- 
Les Erynnies - Gisèle - Manounha - Chevalier à la Rose - Ballot 
Egyptien - Boléro do Ravel -» Amour sorcier, etc..

Créat ion :

Le lac bleu, musique de Robert Lanoy, Directeur du Conserva
toire (sur des airs folklorique s '«• ‘ arrangement scénique do Rosset, 
maître de Ballet)

Cos propositions recueillent l’avis favorable de la Commis
sion



§ Jirvitudes -

M# GUENOT demande 1°) que les servitudes soient personnelles 
2°) que leur nombre soit réduit»

Tenant compte que le nombre do servitudes est do beaucoup in
ferieur à celui dos autres théâtres, la Corn mi s si on estime ne pouvoir 
prendre cos demandes en considération.

Servie o mé d i c a 1 -

Mo GUENOT est chargé de s’entendre avec le représentant du 
Corps médical afin d’arrêter les mesures a prendre pour qu’un méde
cin do service soit- présent à chaque représentation.

Services de surveillance -
\ • i

a) sapeurs-pompiers
b) police.

L Commission prie II. GUENOT d’examiner la possibilité de ré
duire le montant do ces frais, tout en restant dans les limites 
exigées pour la sécurité dsspersonnes et des biens.

Budge t -

iï. THIBAUT présente aux membres de la Commission le projet do 
budget pour la, saison 1948-1949. Le déficit ressort à 49 millions; 
il peut )tro résorbé en parties! les spectateurs, malgré l’aunmen- 
tation du prix des places, assistent plus nombreux et si l’Etat 
accentue son effort financier.

Des démarches auprès des ministères intéressés seront effec
tuées^ do concert avec les autres collectivités dont les théâtres 
fonctionnent dans le cadre do la décentralisation lyrique afin de 
fc-iro aboutir du legitimes demandes do relèvement dos subventions.

x
X x

L’ordre du jour étant épuisé, M. ROEBaUT remercie les membres 
do la Commission et propose de fixer la prochaine réunion au mardi 
7 Septembre à 18 H. 15, eu qui est accepté.

v L- séanco est levée à 23 H.I5.

Le Président provisoire,

G. ROMBhUT


